
LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

En vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la MRC doit délimiter les grandes 
affectations du territoire. Ce découpage territorial permettra de déterminer les activités actuelles 
ou souhaitées qui se reflèteront subséquemment dans les règlements d’urbanisme municipaux.    
15 grandes affectations du territoire caractérisent l’ensemble du territoire de la MRC. La carte 
illustre le découpage du territoire selon les grandes affectations du territoire retenues dans le 
second projet de SADT.  

LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Le document complémentaire est la partie du second 
projet de SADT qui regroupe les règles et les obligations 
auxquelles devront se conformer les municipalités lors 
de l’élaboration de leur plan et de leurs règlements 
d’urbanisme. Ce document vise à préciser certains 
moyens de réalisation quant aux volontés d’aménagement 
exprimées dans le schéma.   Ces normes s’appliquent aux 
éléments suivants :

• Dispositions sur les permis de construction

• Planification et développement du réseau 
routier 

• Planification du développement du 
territoire 

• Dispositions relatives à la compatibilité des usages 
par affectation

• Formes de développement

• Gestion de l’urbanisation

• Protection des milieux humides et hydriques

• Protection des espaces naturels et des habitats 
fauniques

• Dispositions relatives aux contraintes 
naturelles 

• Gestion de corridors routiers 

• Gestion des contraintes anthropiques

• Gestion de la zone agricole

• Planification particulière de certains 
secteurs 

• Dispositions relatives aux paysages et à 
l’encadrement visuel

• Développement durable et adaptation aux 
changements climatiques

• Gestion des parcs régionaux linéaires

• Réseaux récréatifs

• Implantation des maisons mobiles et des 
roulottes 

• Reconversion de l’usage d’un bâtiment 
existant 

• Dispositions relatives aux usages et constructions 
dérogatoires

LA CONSULTATION DES DOCUMENTS

Le document complet du second projet de SADT, incluant 
la cartographie, est disponible sur le site Internet de la 
MRC à l’adresse suivante : https://mrclaurentides.qc.ca/
schema-damenagement/

LA GESTION DE L’URBANISATION

Afin de répondre au défi de maintenir un équilibre entre le développement 
dynamique de son territoire, la gestion de la croissance démographique, des besoins 
de la population et la préservation de l’environnement et des paysages, dans une 
époque profondément teintée par les enjeux liés aux changements climatiques, 
un effort marqué fut mis dans la caractérisation et la délimitation des périmètres 
d’urbanisation et des secteurs à consolider hors périmètres d’urbanisation; 
éléments fondamentaux d’une planification territoriale orientée sur une optimisation 
des services et des infrastructures.    

Ainsi, le second projet de SADT identifie les périmètres d’urbanisation à l’intérieur 
desquels une concertation d’activités et d’usages est encouragée. Hors périmètre 
d’urbanisation, le second projet de SADT cible les secteurs voués à une consolidation 
et une optimisation de l’urbanisation, et ce, dans une optique de répondre aux 
besoins anticipés du développement pour les 15 prochaines années, tout en tenant 
compte des enjeux liés à la protection de l’environnement naturel et paysager.        

LES ÉLÉMENTS NATURELS D’INTÉRÊT ET PAYSAGE

Le territoire de la MRC des Laurentides est profondément marqué par la présence 
d’éléments naturels d’intérêt et diversifiés. En matière d’environnement, le second 
projet de SADT porte des actions particulières à l’égard des éléments suivants : 
adaptation aux changements climatiques; préservation des milieux sensibles et 
maintien des écosystèmes; gestion des eaux de ruissellement. 

La MRC reconnaît l’importance du paysage pour le développement du territoire 
et pour le développement d’une identité territoriale et culturelle. Le second projet 
de SADT vise notamment à préserver la qualité et mettre en valeur les éléments 
particuliers et les paysages d’intérêt, à atténuer la visibilité des éléments de 
détérioration du paysage et à sensibiliser les municipalités à la protection de 
paysages, lieux d’intérêt ou éléments particuliers du paysage d’intérêt plus local. 

L’AGRICULTURE ET L’AGROFORESTERIE

Avec un territoire de 150 km² principalement localisée dans la vallée de la rivière 
Rouge, la zone agricole représente 6% du territoire de la MRC.  En 2014, la MRC 
a adopté un plan de développement de la zone agricole (PDZA) qui vise à mettre 
en valeur la zone agricole de la MRC en favorisant le développement durable des 
activités agricoles. La zone agricole est fortement marquée par la présence d’un 
riche couvert forestier. Plusieurs initiatives locales mettent en valeur les produits 
forestiers non ligneux, soient les activités valorisant les ressources forestières 
autre que la fibre de bois. La révision anticipée à court terme du PDZA permettra 
d’actualiser certains éléments du SADT. 

LE TRANSPORT ET LA MOBILITÉ DURABLE

Si la mobilité durable et la planification du transport sont un incontournable, la 
vaste étendue du territoire illustrée par l’occupation prédominante du transport 
routier par rapport aux autres modes de transport plus durables est un défi dans 
la planification du territoire.  Le second projet de SADT propose des affectations et 
une répartition des usages qui appuient un développement rationnel du territoire. 
Cette approche permet de concentrer le développement et d’éviter l’étalement.  
Le second projet de SADT prévoit la consolidation des noyaux villageois et 
des centres urbains et restreint l’ouverture de nouvelles rues dans certaines 
affectations, et ce, afin de favoriser la viabilité des infrastructures municipales et 
l’offre en transport, tel que le transport scolaire. 

LES CONTRAINTES MAJEURES

Les principales contraintes d’origine naturelle présentes sur le territoire sont 
les zones d’inondation, les zones relatives aux glissements de terrain, les zones 
d’érosion et les zones de forte pente. Ces contraintes sont exacerbées par les 
effets des changements climatiques. Le plan d’adaptation aux changements 
climatiques de la MRC en cours de préparation permettra d’identifier des actions 
qui pourront être intégrées au SADT.   Les contraintes d’origine anthropique peuvent 
représenter un risque ou une nuisance ou les deux à la fois.   Les éléments abordés 
dans le second projet de SADT visent notamment le bruit routier, les industries et 
commerces présentant un risque ou entraînant des nuisances, les sites d’extraction, 
les barrages anthropiques à forte contenance, les ouvrages de prélèvement de l’eau 
potable et les terrains contaminés.

LES ÉQUIPEMENTS ET LES INFRASTRUCTURES D’IMPORTANCE

Afin d’assurer le bien-être des collectivités, il est nécessaire de mettre en place 
différents services, équipements et infrastructures publics. Ces derniers peuvent 
être implantés par les gouvernements, des organismes publics, des municipalités 
ou d’autres instances publiques ou privées. L’organisation et la planification du 
territoire régional peut être significativement affectée par ces éléments. Leur 
intégration au schéma d’aménagement confirme leur capacité à jouer un rôle ou à 
présenter un intérêt pour les municipalités. Le second projet de SADT confère aux 
villes de Mont-Tremblant et de Sainte-Agathe-des-Monts un rôle de pôle régional 
pour les équipements et infrastructures d’importance.

L’OFFRE RÉCRÉATIVE

Le territoire de la MRC des Laurentides a la réputation d’être le terrain de jeu non 
seulement de la population de la grande région métropolitaine mais également de 
la clientèle nationale et internationale.   Les activités de plein air foisonnent, été 
comme hiver, petites et grandes escapades sont offertes pour le plaisir ou tout 
comme pour la mise en forme pour relever le défi de l’Ironman. L’approche de la 
MRC à l’égard des pôles récréatifs vise, en premier lieu, à consolider les pôles 
existants et, à plus long terme, à développer de nouveaux pôles récréatifs sur les 
terres du domaine de l’État, ce qui structurera une offre récréative desservant tous 
les secteurs du territoire.  

LES RESSOURCES NATURELLES

Avec une occupation de près de 22 % du territoire, la forêt publique joue un rôle 
capital dans l’aménagement du territoire et l’intégrité des paysages.  Comme 
industrie pionnière, l’activité forestière a déjà représenté une force économique 
appréciable sur le territoire et celle-ci a favorisé l’ouverture du territoire pour la 
villégiature pour certaines municipalités. Néanmoins, la cohabitation avec les 
autres utilisateurs du territoire public et les villégiateurs peut notamment soulever 
des enjeux d’acceptabilité sociale.     

La MRC des Laurentides vise une diversification et une mise en valeur des autres 
ressources naturelles de la forêt. L’acériculture est une activité établie sur le 
territoire public et il s’agit d’une économie appréciable et qui s’intègre à la vocation 
récréotouristique de la MRC. Si l’acériculture constitue le produit forestier non 
ligneux (PFNL) le plus connu de nos forêts, il existe cependant une multitude de 
PFNL, tels que les champignons, fruits sauvages et plantes comestibles, qui mérite 
d’être mis en valeur et développé. La MRC cherchera à développer davantage la 
niche des produits forestiers comestibles du territoire de la MRC des Laurentides.  

Outre les carrières et les sablières, l’activité minière demeure marginale sur 
le territoire de la MRC avec spécifiquement des titres d’exploration (claims).  
Néanmoins, à l’instar de certaines MRC voisines, le territoire de la MRC connaît, 
au cours des dernières années, une certaine recrudescence de l’émission de 
titres d’exploration.   La limitation des pouvoirs d’intervention des MRC en matière 
d’aménagement du territoire sur l’encadrement des activités minières, par la 
préséance de la Loi sur les mines, est un enjeu crucial.  
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